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Regeste

Renvoi et exécution du renvoi (recours réexamen)

Erwägungen

E. 1.1
Le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de
l'art. 5 PA prises par les autorités mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions
rendues par le SEM concernant l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal (art. 33 let.
d LTAF, applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi [RS 142.31]), lequel statue alors
définitivement, sauf demande d'extradition déposée par l'Etat dont le requérant cherche à se
protéger (art. 83 let. d ch. 1 LTF), exception non réalisée en l'espèce.

E. 1.2
L'intéressée, agissant pour elle-même et ses deux enfants, a qualité pour recourir. Présenté
dans la forme (art. 52 al. 1 PA) et le délai (art. 108 al. 6 LAsi) prescrits par la loi, le recours
est recevable.

E. 2.1
La demande de réexamen, au sens de l'art. 111b LAsi, suppose que le requérant fasse valoir
que les circonstances se sont modifiées dans une mesure notable depuis le prononcé de la
première décision (cf. ATAF 2010/27 consid. 2 ; cf. également Andrea Pfleiderer, in :
Praxiskommentar Verwaltungsverfahrensgesetz, 2ème éd., 2016 [ci-après :
Praxiskommentar VwVG], art. 58 PA no9 s. p. 1214), ou invoque des moyens de preuve
concluants postérieurs au prononcé de l'arrêt matériel sur recours, mais qui concernent des
faits antérieurs (cf. ATAF 2013/22 consid. 11.4.3 à 11.4.7).

E. 2.2
Selon la jurisprudence et la doctrine en matière de révision (applicable en matière de
réexamen), les faits nouveaux et preuves nouvelles au sens de l'art. 66 PA ne peuvent
entraîner la révision que s'ils sont importants et décisifs, c'est-à-dire que les faits doivent
être de nature à influer - ensuite d'une appréciation juridique correcte - sur l'issue de la
contestation, et les moyens de preuve offerts propres à les établir (cf. ATF 127 V 353
consid. 5a p. 358 ; 118 II 199 consid. 5 p. 205 ; ATAF 2014/39 consid. 4.5 et réf. cit. ; cf.
également Karin Scherrer Reber, in Praxiskommentar VwVG, art. 66 PA no 26 p. 1357 et
réf. cit. ; Pierre Ferrari, in : Commentaire de la LTF, 2ème éd., 2014, p. 1421 s. et réf. cit.).
En outre, une demande de réexamen ne saurait servir à remettre continuellement en cause
des décisions administratives entrées en force de chose jugée et à éluder les dispositions
légales sur les délais de recours (cf. ATF 136 II 177 consid. 2.1 p. 181 et jurisp. cit.). En
conséquence et par analogie avec l'art. 66 al. 3 PA, il y a lieu d'exclure le réexamen d'une



décision de première instance entrée en force lorsque le requérant le sollicite en se fondant
sur des moyens qu'il aurait pu invoquer par la voie de recours contre cette décision au fond.
Lorsque la décision de l'autorité de première instance n'a pas été contestée, ou que le
recours déposé a été classé pour des raisons formelles, des motifs de révision peuvent
également fonder une demande de réexamen ("demande de réexamen qualifiée"; cf. ATAF
2013/22 consid. 5.4 et réf. cit., p. 283-284).

E. 2.3
La requête de nouvel examen ne peut permettre une nouvelle appréciation de faits déjà
connus en procédure ordinaire (cf. JICRA 2003 no 7 p. 45 et jurisp. cit.).

E. 2.4
La demande dûment motivée est déposée par écrit auprès du SEM dans les trente jours qui
suivent la découverte du motif de réexamen (art. 111b al. 1 LAsi).

E. 3
La recourante demande la reconsidération de la décision du SEM du 12 janvier 2018 en
particulier en raison de la dégradation de son état de santé et de celle de son fils. Sa
demande tend dès lors à obtenir la reconnaissance d'un changement notable de
circonstances, postérieur à cette décision, de nature à faire constater l'inexigibilité de
l'exécution du renvoi. Dans son recours (cf. p. 15, en relation avec la p. 16 de la demande de
réexamen du 20 mai 2021), elle ne conclut plus à la reconnaissance de la qualité de réfugié.
Partant, seule demeure indécise la question du caractère exigible, ou non, de l'exécution du
renvoi.

E. 4.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution du renvoi ne peut pas être raisonnablement exigée si le
renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Dans la pesée des intérêts à effectuer, il s'impose de
tenir compte du principe de l'intérêt supérieur de l'enfant, découlant notamment de l'art. 3 al.
1 CDE. Les critères à examiner sont l'âge de l'enfant, son degré de maturité, ses liens de
dépendance, la nature de ses relations avec les personnes qui le soutiennent (proximité,
intensité, importance pour son épanouissement), l'engagement, la capacité de soutien et les
ressources de celles-ci, l'état et les perspectives de son développement et de sa formation
scolaire, respectivement professionnelle, le degré de réussite de son intégration, ainsi que
les chances et les difficultés d'une réinstallation dans le pays d'origine (cf. ATAF 2014/26
consid. 7.6 ; 2009/51 consid. 5.6 ; 2009/28 consid. 9.3.2). S'il reste un élément
d'appréciation parmi d'autres, le principe de l'intérêt supérieur de l'enfant n'en doit pas
moins se voir accorder, dans l'appréciation du caractère exécutable du renvoi, un poids
particulier (cf. ATAF 201420 consid. 8.3.6).

E. 4.2
Selon l'art. 83 al. 4 LEI, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de nécessité médicale. Dans ce cadre, cette
disposition s'applique aux personnes pour qui un retour reviendrait à les mettre
concrètement en danger, notamment parce qu'elles ne pourraient plus recevoir les soins dont
elles ont besoin (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10 ; 2011/50 consid. 8.1 à 8.3).



E. 4.3
Selon une jurisprudence constante, l'exécution du renvoi ne devient inexigible au sens de
l'art. 83 al. 4 LEI, que dans la mesure où les personnes atteintes dans leur santé ne
pourraient plus recevoir les soins essentiels garantissant des conditions minimales
d'existence. Par soins essentiels, il faut entendre les soins de médecine générale et d'urgence
absolument nécessaires à la garantie de la dignité humaine. L'art. 83 al. 4 LEI, disposition
exceptionnelle tenant en échec une décision d'exécution du renvoi, ne saurait en revanche
être interprété comme une norme qui comprendrait un droit de séjour lui-même induit par
un droit général d'accès en Suisse à des mesures médicales visant à recouvrer la santé ou à
la maintenir, au simple motif que les structures hospitalières et le savoir-faire médical dans
le pays d'origine ou de destination de l'intéressé n'atteignent pas le standard élevé qu'on
trouve en Suisse (cf. ATAF 2014/26 consid. 7.3 à 7.10 ; 2011/50 consid. 8.1 à 8.3 et réf.
cit.). Ce qui compte ce sont, d'une part, la gravité de l'état de santé et, d'autre part, l'accès à
des soins essentiels. Ainsi, l'exécution du renvoi demeure raisonnablement exigible si les
troubles physiologiques ou psychiques ne peuvent être qualifiés de graves, à savoir s'ils ne
sont pas tels que, en l'absence de possibilités de traitement adéquat, l'état de santé de
l'intéressé se dégraderait très rapidement au point de conduire d'une manière certaine à la
mise en danger concrète de sa vie ou à une atteinte sérieuse, durable, et notablement plus
grave de son intégrité physique à son retour au pays. De même, l'exécution du renvoi est
raisonnablement exigible si l'accès à des soins essentiels, au sens défini ci-dessus, est assuré
dans le pays d'origine ou de provenance.

E. 4.4
En l'espèce, malgré le conflit entre les forces éthiopiennes et le Front populaire de libération
du Tigré ayant impliqué les forces érythréennes qui ont porté assistance aux autorités
éthiopiennes, l'Erythrée ne connaît pas une situation de guerre, de guerre civile ou de
violence généralisée qui permettrait d'emblée - et indépendamment des circonstances du cas
d'espèce - de présumer, à propos de tous les ressortissants du pays, l'existence d'une mise en
danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4 LEI.

E. 4.5
En outre, selon le rapport médical du 19 mai 2021, la recourante souffre d'un (...), avec des
éléments (...). Ainsi, le diagnostic n'a guère évolué depuis l'appréciation des problèmes
médicaux qui a été faite par le SEM, dans sa décision du 23 août 2018, puis par le Tribunal
dans son arrêt d'irrecevabilité D-5416/2018 du 23 octobre 2018 (cf. en particulier la
décision incidente du Tribunal du 28 septembre 2018 ayant considéré que les conclusions
du recours paraissaient d'emblée vouées à l'échec). En outre, n'est pas décisif le fait que le
traitement médicamenteux ait été modifié (cf. le recours, ch. 33, p. 6). Dans ces conditions,
il ne fait aucun doute que la recourante pourra bénéficier en Erythrée, en particulier à
Asmara, des soins essentiels que requièrent ses pathologies, la médication qui lui est
prescrite étant disponible sur place, à tout le moins des antidépresseurs et des anxiolytiques.
La recourante ne prétend du reste pas le contraire dans son recours du 30 juin 2021.
S'agissant de l'origine de ses troubles, liés selon elle aux agressions sexuelles subies en
Erythrée et en Libye durant son parcours migratoire, elle n'est pas décisive, étant encore
rappelé que le viol collectif subi en Erythrée n'a pas été à l'origine de sa fuite du pays et
qu'elle ne sera pas renvoyée dans un pays, notamment la Libye, par lequel elle a voyagé
pour venir en Europe et où elle dit avoir subi des maltraitances. S'agissant enfin des troubles
de nature suicidaire, ayant justifié son hospitalisation en date du (...) 2021, il y a lieu de



rappeler qu'ils sont couramment observés chez les personnes confrontées à l'imminence
d'un renvoi ou devant faire face à l'incertitude de leur statut en Suisse. Cela dit, ni une
tentative de suicide ni des tendances suicidaires ("suicidalité") ne constituent en soi un
obstacle à l'exécution du renvoi, y compris au niveau de son exigibilité, seule une mise en
danger présentant des formes concrètes devant être prise en considération. Dans l'hypothèse
où les tendances suicidaires s'accentueraient dans le cadre de l'exécution forcée, les
autorités devraient y remédier au moyen de mesures adéquates. En particulier, il
appartiendra aux autorités d'exécution du renvoi de vérifier les éventuelles mesures
d'accompagnement qu'impose l'état de santé de la recourante de manière à prévenir, le cas
échéant, tout acte d'auto-agression de sa part.

E. 4.6
S'agissant de l'enfant B._______, force est de constater, à l'instar du SEM, que les atteintes
à sa santé, notamment des difficultés d'ordre (...), ne sont pas d'une gravité telle qu'elles
pourraient, en l'absence d'une prise en charge adéquate, induire d'une manière certaine une
mise en danger concrète de sa vie ou une atteinte sérieuse, durable et notablement plus
grave de son intégrité physique, au sens restrictif de la jurisprudence. En outre, cet enfant,
au vu de son jeune âge, n'est manifestement pas à ce point imprégné et intégré au mode de
vie en Suisse qu'un retour au Erythrée apparaisse comme déraisonnable et constitue un
déracinement susceptible de porter atteinte à son développement personnel. Il retournera
dans ce pays, comme le SEM l'a justement relevé, avec ses père et mère et retrouvera sur
place des membres de sa famille, tant du côté maternel que paternel.

E. 4.7
Il s'ensuit que le recours, en tant qu'il conteste le rejet de la demande de réexamen, doit être
rejeté.

E. 5
Dans la mesure où il est statué immédiatement sur le recours, la demande de mesures
provisionnelles est sans objet.

E. 6.1
Les conclusions du recours étant d'emblée vouées à l'échec, la demande d'assistance
judiciaire partielle est rejetée (art. 65 al. 1 PA).

E. 6.2
Compte tenu de l'issue de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure, d'un montant
de 1'500 francs, à la charge de la recourante, conformément à l'art. 63 al. 1 PA, 2 et 3 let. a
du règlement du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le
Tribunal administratif fédéral (FITAF, RS 173.320.2). (dispositif page suivante)

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


